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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0208 
 

 

CFVU DU 20 FEVRIER 2020 
 

 

AVIS SUR L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION 
DIE CLIQUE 

 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 20 février 2020 réunie sous la présidence de Monsieur Olivier BALLESTA, 
 
Vu le livre VII du code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé par le président que :  
Objet : organisation d’un séjour linguistique à la découverte de la Suisse, 
Montant de la subvention accordée par l’UFR Langues et civilisations : 2700€, 
Le projet pédagogique afférent a été validé par la commission mixte de l’UFR Langues et civilisations du 9 
décembre 2019, ainsi que par le conseil de l’UFR du 16 Décembre 2019. 

 

 DONNE UN AVIS FAVORABLE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) A L’ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION DIE CLIQUE 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 20/02/2020. 
 

Nombre de membres présents 18 

Nombre de membres représentés 4 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 22 

Nombre de votes pour 22 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente de l’Université, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 

 
 
 
 


